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Préfecture du Tarn

81-2024-06-04-00005

Arrêté portant interdiction de manifestation

contre le projet autoroutier de l�A69 sur le

territoire des communes de Teulat, Bannières,

Montcabrier, Villeneuve les Lavaur, Maurens

Scopont, Cambon les lavaur, Cuq Toulza, Algans,

Lacroisille, Appelle, Puylaurens, Saint Germain

des près, Cambounet sur le Sor, Soual, Saix,

Viviers les Montagnes, et Castres

du mercredi 5 juin 2024 à 20h00 au lundi 10 juin

2024 à 20h00
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